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TRAITE D’APPORTS PARTIELS D’ACTIFS 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 

- Crédit Agricole Immobilier Corporate et Promotion, société par actions simplifiée au capital 
social de 21.987.390 euros, ayant son siège social situé au 12, place des Etats-Unis – 92545 
Montrouge cedex et identifiée sous le numéro unique 832 478 937 RCS Nanterre et représentée par 
son Président, madame Valérie Wanquet, dûment habilitée aux fins des présentes, 

ci-après dénommée « CAI-CP » ou la « Société Apporteuse », 
D’UNE PART, 

ET : 

- Crédit Agricole Immobilier Promotion, société par actions simplifiée au capital social de 
7.142.000 euros, ayant son siège social situé au 12, place des Etats-Unis – 92120 Montrouge et 
identifiée sous le numéro unique 397 942 004 RCS Nanterre et représentée par son Président, 
madame Valérie Wanquet, dûment habilitée aux fins des présentes,  

ci-après dénommée « CAIP » ou la « Société Bénéficiaire », 
D’AUTRE PART, 

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire étant ci-après dénommées collectivement les 
« Parties » ou individuellement une « Partie ». 
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PREALABLEMENT AU TRAITE D’APPORTS PARTIELS D’ACTIFS FAISANT L’OBJET 
DU PRESENT ACTE, IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

A. Caractéristiques des sociétés 

1. Présentation de la Société Apporteuse 

CAI-CP est une société par actions simplifiée qui a pour objet en France ou à l’étranger, directement ou 
indirectement : 

 l’administration et la gestion locative de biens immobiliers pour le compte de tiers, le syndic de 
copropriétés, en application de la loi « Hoguet » n°70-9 du 2 janvier 1970 et du décret n°72-678 
du 20 juillet 1972, 

 la transaction de biens immobiliers et de fonds de commerce, parts ou actions de sociétés pour 
son compte ou pour le compte de tiers, en application de la loi « Hoguet » n°70-9 du 2 janvier 
1970 et du décret n°72-678 du 20 juillet 1972, 

 toutes opérations de promotion, de construction, de rénovation, et de vente d’immeubles tant à 
usage d’habitation qu’à usage de bureaux ou de toutes activités économiques, en ce compris 
l’aménagement, le lotissement, la réalisation de travaux d’équipements, la rénovation, la 
réhabilitation de biens immobiliers de toute nature, et la passation de toutes conventions y 
afférentes, 

 l’activité de marchand de biens, l’acquisition, la vente, la gestion, l’entretien, l’administration, 
l’exploitation et la location, en totalité ou par fraction de tous biens et droits mobiliers et 
immobiliers bâtis ou non bâtis, neufs ou anciens, 

 La réalisation de toute étude ou travaux, pour le compte de toute personne physique ou morale de 
droit privé ou de droit publique, l’Etat ou les collectivités territoriales, nécessaire à l’exercice de 
l’activité de programmation, de contractant général, d’assistance à maître d’ouvrage par le biais 
notamment de maîtrise d’ouvrage déléguée, d’assistance dans la conduite d’opérations, la direction 
de projets et la fourniture de prestations de services, 

 l’étude de toutes opérations immobilières au point de vue technique, commercial, juridique et 
financier, le conseil immobilier à destination des particuliers et des entreprises, 

 toutes prestations de services de toutes natures, tous travaux, études et conseils liées à la stratégie 
d’implantation des locaux, la gestion et l’exploitation de patrimoines immobiliers, 
l’aménagement des espaces et à la mise à disposition aux occupants des immeubles de tous 
équipements, agencements, installations, mobiliers et matériels. 

Plus particulièrement : 

- La stratégie immobilière au travers de l’élaboration des schémas directeurs immobiliers, 
leur mise en œuvre tant en France qu’à l’international ; 

- Les services aux immeubles et aux occupants tels que maintenance des installations 
techniques, de sécurité, le gardiennage, le nettoyage et l’ensemble des services dédiés aux 
occupants (accueil, restauration, courrier, transferts, gestion de business-center, etc) ainsi 
que le pilotage de ces activités ; 

- Les travaux tous corps d’état, travaux de second œuvre bâtiment, couverture, étanchéité, 
génie climatique, chauffage, plomberie, menuiserie, serrurerie, petits travaux d’entretien 
en relation avec la réhabilitation et l’équipement d’immeubles ; 

- L’aménagement d’espace, le conseil et l’accompagnement d’entreprises dans la définition 
et la création des espaces de travail, charte d’aménagement, décoration, architecture 
d’intérieur et gestion des implantations (space-planning). 

- toutes activités de service d’hébergement d’infrastructures informatiques en relation avec 
les activités immobilières ci-avant définies ; 
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 Toutes opérations de courtage en assurances et d’activité d’intermédiaire en opération de banque 
et en services de paiement. 

 La participation à toutes entreprises ou sociétés françaises ou étrangères, créées ou à créer, se 
rattachant directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes, 
et ce, par tous moyens, notamment par voie d’apports, de souscription au capital, de rachat 
d’actions ou de parts, dans toutes sociétés ou entreprises créées ou à créer. 

 Le tout directement ou indirectement, par voie de création de sociétés et groupements nouveaux, 
d’apport, de commandite, de souscription, d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, d’association en participation, ou de prise de dation en location ou location-gérance 
de tous biens et autres droits, 

 Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu’elles soient, industrielles, 
commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières, en France ou à l’étranger, 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet social ou à tous objets similaires, 
connexes ou complémentaires. 

CAI-CP exploite à ce jour cinq branches d’activités distinctes, conformes à la définition de son objet 
social :  

1) une branche d’activité dénommée « Administration de Biens pour Institutionnels » au sein 
de laquelle elle accomplit pour le compte d’une clientèle d’institutionnels, la gestion locative 
de biens immobiliers, comprenant notamment les prestations suivantes :  

 la commercialisation locative des biens immobiliers, 

 la gestion de la location de biens immobiliers (conclusion de baux, état des lieux, congés, 
encaissement des loyers et charges, garanties, gestion des litiges avec les locataires, 
paiement des impôts et taxes, etc.) et  

 la gestion de l’entretien et de la protection des biens immobiliers (conclusion et suivi des 
contrats d’entretien et des marchés de travaux, souscription d’abonnement pour les fluides, 
gestion du personnel, assurances, gestion des sinistres et des litiges, etc.) ; 

2) une branche d’activité dénommée « Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non 
Groupe » au sein de laquelle elle accomplit pour le compte de SCCV du groupe Crédit 
Agricole et hors groupe, le conseil et l’assistance en matière de vente de biens immobiliers 
neufs, comprenant notamment les prestations suivantes :  

 l’étude et la préparation des dossiers de vente de biens immobiliers neufs proposés par les 
SCCV du groupe Crédit Agricole, 

 la valorisation desdits biens immobiliers neufs, 

 la recherche d’acquéreurs et l’examen de leurs offres et de leur capacité financière, 

 la conduite à bonne fin des négociations et  

 la mise au point puis la signature des promesses, des actes de vente et des pièces annexes 
des biens immobiliers neufs cédés ; 

3) une branche d’activité dénommée « Facility Management » au sein de laquelle elle 
accomplit pour le compte d’une clientèle d’institutionnels, des prestations de services liés à 
leur bonne gestion opérationnelle, comprenant notamment les prestations suivantes :  

 l’accomplissement de travaux techniques et d’ingénierie civile :  
- la gestion des bâtiments : construction, sécurisation, entretien, 
- la maintenance des installations en extérieur : maçonnerie, tuyauterie, travaux de sols, 

plâtrage, couverture de toits, 
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- la maintenance multitechnqiue : veille du bon fonctionnement et de l’état de 
disponibilité des installations, 

- la maintenance préventive : contrôle des installations, anticipation des pannes et des 
défaillances, pérennisation des équipements, 

 la gestion énergétique et développement durable : 
- la gestion des locaux techniques et des fluides, 
- le génie électrique : installations électriques, éclairage, etc., 
- le génie climatique : régulation et maîtrise des dépenses énergétiques (climatisation, 

ventilation, chauffage, ou CVC), 

 dans le domaine de la santé et de la sécurité : 
- la sécurité des infrastructures : maintenance, contrôle de conformité aux normes, 
- des mesures de prévention contre les risques : prévention incendie (installation 

d’extincteurs, documentation), panneaux de signalisation (évacuation, etc.), 
- la protection des locaux : systèmes d’alarmes, d’interphones, de vidéosurveillance, 

 la réalisation de besoins fonctionnels et achats : 
- les achats de fournitures, 
- le service de reprographie, 
- la gestion des salles, 

 dans le domaine de la qualité de l’environnement de travail : 
- l’entretien des espaces verts, maintenance des sols et gestion des parasites, 
- le nettoyage des locaux et des espaces communs, 
- la restauration, 
- la gestion des déchets, 

 dans le domaine des relations externes de l’entreprise : 
- l’accueil, gestion des visiteurs, 
- la gestion du courrier, 
- les services de conciergerie et de gardiennage, 

 l’accomplissement de travaux d’aménagement d’intérieur : 
- la peinture et la décoration, 
- le cloisonnement, 
- la serrurerie, 
- les sols et moquettes, 
- l’installation de cuisines, sanitaires, douches, etc. ; 

4) une branche d’activité dénommée « Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement 
(DMOA) » (anciennement dénommée « Direction Conseil et Solutions Immobilières 
Corporate (DCSIC) ») au sein de laquelle elle accomplit pour le compte des filiales du groupe 
Crédit Agricole, notamment les prestations de services suivantes :  

 la stratégie immobilière au travers la réalisation de schémas directeurs immobiliers 
concernant un ou plusieurs actifs de toute nature, 

 le conseil et audit en acquisition et cession d’actif de toute nature, 

 le conseil en assistance à l’acquisition d’actif dans le cadre de VEFA, 

 la réalisation d’étude ou de travaux, pour le compte de client, privé ou public, à travers des 
missions de programmation, d’assistant à Maîtrise d’Ouvrage, de Maîtrise d’Ouvrage 
Déléguée ou de Contractant Général, sur des actifs neufs ou réhabilité de toute nature, 

 la réalisation de toutes prestations de services : conseils, études, et travaux, liées à la 
stratégie d’implantation des locaux, les aménagements architecturaux, le design d’espace, 
les agencements, l’équipement technique et le mobilier, 
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 la stratégie et la réalisation d’ateliers d’équipes, dans le cadre de missions 
d’accompagnement au changement des méthodes de travail et des organisations, 

 le conseil en stratégie environnementale des actifs et la conduite de certification et 

 la prestation de suivi et de gestion de contentieux et sinistres techniques (DO, expertise 
judiciaire, etc..) ; 

5) une branche d’activité dénommée « Fonctions Support » au sein de laquelle elle accomplit 
pour son compte et le compte de filiales du groupe Crédit Agricole Immobilier, notamment 
les prestations suivantes :  

 le conseil en comptabilité, en finance et contrôle de gestion, 

 la maîtrise d’ouvrage en matière informatique, 

 les prestations en matière de responsabilité sociétale des entreprises, 

 la prise de participations dans des SCCV et SNC. 

CAI-CP a été constituée pour une durée de 99 années, jusqu’au 6 octobre 2116.  

L’exercice social de CAI-CP commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

Le capital social de CAI-CP s’élève à la date des présentes à 21.987.390 euros et est divisé en 2.198.739 
actions d’une valeur nominale de 10 euros chacune, intégralement libérées et toutes de même catégorie. 

2. Présentation de la Société Bénéficiaire 

CAIP est une société par actions simplifiée qui a, à la date des présentes, pour objet, en France ou à 
l’étranger, directement ou indirectement, par voie de création de sociétés et/ou de groupements 
nouveaux, d’apport, de commandite, de souscription, d’achats de titres et de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, d’association en participation ou de toute autre manière, la détention et la gestion de 
participations dans toutes sociétés de capitaux ou de personnes, d’accomplir : 

 toutes opérations de promotion, de construction, de rénovation, et de vente d’immeubles tant à 
usage d’habitation qu’à usage de bureaux ou de toutes activités économiques, en ce compris 
l’aménagement, le lotissement, la réalisation de travaux d’équipements, la rénovation, la 
réhabilitation de biens immobiliers de toute nature, et la passation de toutes conventions y 
afférentes, 

 l’activité de marchand de biens, l’acquisition, la vente, la gestion, l’entretien, l’administration, 
l’exploitation et la location, en totalité ou par fraction de tous biens et droits mobiliers et 
immobiliers bâtis ou non bâtis, neufs ou anciens, 

 la réalisation de toute étude, pour le compte de toute personne physique ou morale de droit privé 
ou de droit publique, l’Etat ou les collectivités territoriales, nécessaire à l’exercice de l’activité 
de programmation, d’assistance à maître d’ouvrage par le biais notamment de la maîtrise 
d’ouvrage déléguée, de conduite ou d’assistance dans la conduite d’opérations, dans la direction 
de projets et la fourniture de services, 

 l’étude de toutes opérations immobilières au point de vue technique, commercial, juridique et 
financier, le conseil immobilier à destination des particuliers et des entreprises. 

 et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu’elles soient industrielles, 
commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires. 

CAIP a été constituée pour une durée de 50 années, jusqu’au 9 août 2044.  
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L’exercice social de CAIP commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

Le capital social de CAIP s’élève à la date des présentes à 7.142.000 euros et est divisé en 71.420 actions 
d’une valeur nominale de 100 euros chacune, intégralement libérées et toutes de même catégorie. 

B. Liens entre les sociétés 

1. Liens en capital 

La société Crédit Agricole Immobilier (société anonyme au capital social de 166.119.600 euros, ayant 
son siège social situé au 12, place des Etats-Unis – 92545 Montrouge cedex et identifiée sous le numéro 
unique 380 867 978 RCS Nanterre, ci-après « CAI ») détient : 

 2.198.738 actions sur les 2.198.739 actions composant le capital social de CAI-CP et  

 la totalité des 71.420 actions composant le capital social de CAIP. 

2. Dirigeants communs 

Madame Valérie Wanquet est (i) le président de CAI-CP et (ii) le président de CAIP. 

C. Information et consultation des institutions représentatives du personnel 

Conformément aux dispositions de l’article L.2312-8 du Code du travail, le comité social et économique 
de l’UES de CAI a été informé et consulté sur le projet d’apport partiel d’actif, objet du présent traité, 
ainsi que des conséquences sociales de cette opération.  

Ce comité a rendu son avis sur ce projet le 28 avril 2025.  

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU ET ARRETE LE PROJET D’APPORTS 
PARTIELS D’ACTIFS SUIVANT : 

Article 1 : Objet des apports partiels d’actifs 

Sous réserve de la réalisation des conditions suspensives stipulées ci-après, CAI-CP apporte à CAIP, 
sous les garanties ordinaires de fait et de droit, ce qui est accepté par CAIP :  

(i) l’ensemble des éléments d’actif et de passif composant la branche complète et autonome 
d’activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe », 

(ii) l’ensemble des éléments d’actif et de passif composant la branche complète et autonome 
d’activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) », 

(ci-après ensemble les « Branches d’Activités » ou individuellement une « Branche d’Activité »), à 
l’exclusion de toutes les autres activités exploitées par CAI-CP exposées dans le préambule ci-dessus. 

Chaque Branche d’Activité apportée comprend les éléments d’actif énumérés à l’Article 4, moyennant 
la prise en charge par CAIP des éléments de passif dépendant de la Branche d’Activité concernée, tels 
que ces éléments d’actif et de passif existeront au jour de la réalisation de l’apport. Ces éléments seront 
donc transmis à la Société Bénéficiaire dans l’état où ils se trouveront à cette date.  

Ainsi que cela sera exposé à l’Article 4 ci-après, les éléments d’actif et de passif de chaque Branche 
d’Activité, objet des présents apports, forment une branche complète d’activité susceptible d’une 
exploitation autonome. 
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Chaque projet d’apport partiel d’actif est indépendant et dissociable de l’autre projet d’apport partiel 
d’actif, de sorte que : 

- la nullité, la caducité ou la résiliation d’un projet d’apport partiel d’actif pour quelque motif que ce 
soit, ne pourra pas entraîner ou être la cause de la nullité, de la caducité ou de la résiliation de l’autre 
projet d’apport partiel d’actif, et 

- la non-réalisation d’un apport partiel d’actif pour quelque motif que ce soit, ne pourra pas entraîner 
ou être la cause de la non-réalisation de l’autre apport partiel d’actif. 

Article 2 : Motifs et buts des apports partiels d’actifs 

La présente opération s’inscrit dans le cadre de la réorganisation des activités exploitées par les filiales 
de CAI en vue de la rationalisation et simplification de l’organisation de la filière immobilière du groupe 
Crédit Agricole en tenant compte de la nature des différentes activités et de la typologie de clientèle de 
cette filière immobilière.  

Article 3 : Modalités des apports partiels d’actifs 

3.1 - Soumission au régime juridique des scissions 

De convention expresse, les Parties déclarent, conformément à l’article L.236-27 du Code de 
commerce, placer les présents apports des branches complètes et autonomes d’activités, sous le régime 
juridique des scissions prévu aux articles L.236-18 et suivants dudit Code, tout en dérogeant aux 
dispositions de l’article L.236-29 dudit Code conformément à la faculté prévue à l’article L.236-30 du 
même Code. 

3.2 - Date d’effet des opérations  

Les Parties conviennent que les apports partiels d’actifs prendront effet rétroactivement au 1er janvier 
2025 (ci-après dénommée la « Date d’Effet des Opérations »).   

Les opérations, tant actives que passives, engagées par la Société Apporteuse dans le cadre de 
l’exploitation des Branches d’Activités depuis cette date jusqu’à la Date de Réalisation des Opérations 
(tel que cette expression est définie à l’Article 8 ci-après), seront ainsi réputées avoir été accomplies 
pour le compte de la Société Bénéficiaire, d’un point de vue comptable et fiscal. 

Tous les éléments comptables et fiscaux liés à chaque Branche d’Activité apportée et afférents à cette 
période seront remis, dans les meilleurs délais à compter de la Date de Réalisation des Opérations, par 
le représentant légal de la Société Apporteuse au représentant légal de la Société Bénéficiaire. 

3.3 - Comptes utilisés pour établir les conditions des opérations 

Les termes et conditions du présent traité d’apports partiels d’actifs ont été établis par les Parties, sur la 
base : 

- des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de la Société Bénéficiaire, certifiés par le 
commissaire aux comptes et approuvés par une décision de l’associé unique de cette société en 
date du 28 avril 2025 et 

- des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de la Société Apporteuse, certifiés par le 
commissaire aux comptes et approuvés par une décision de l’assemblée générale ordinaire de cette 
société en date du 28 avril 2025 et dont une copie desdits comptes figure en Annexe 3.3. 
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3.4 - Méthode d’évaluation des apports 

Chaque Branche d’Activité, objet du présent apport, regroupe l’ensemble des éléments d’actif et de 
passif d’une division de la Société Apporteuse qui constituent, du point de vue de l’organisation, une 
exploitation autonome, c’est-à-dire un ensemble capable de fonctionner par ses propres moyens. 

L’apport de chaque Branche d’Activité par la Société Apporteuse à la Société Bénéficiaire constitue 
une opération d’apport partiel d’actif au sens de l’article 710-2 du Plan Comptable Général français et 
est donc soumis aux dispositions du Titre VII du Livre II du Plan Comptable Général français.  

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire sont sous le contrôle commun d’une même société 
(CAI). Par conséquent, l’apport de chaque Branche d’Activité par la Société Apporteuse à la Société 
Bénéficiaire constitue un apport à l’envers entre entités sous contrôle commun au sens des articles 741-
1 et 742-2 du Plan Comptable Général français. 

En conséquence, les éléments d’actif et de passif de la Branche d’Activité seront apportés par la Société 
Apporteuse à la Société Bénéficiaire pour leur valeur nette comptable à la Date d’Effet des Opérations 
en application de l’article 743-1 du Plan Comptable Général français.  

Article 4 : Description des apports partiels d’actifs 

4.1 - Description de l’apport de la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe 
et non Groupe »  

La Société Apporteuse fait apport, dans les conditions fixées par la loi et les décrets en vigueur, sous les 
garanties ordinaires de fait et de droit en pareille matière et sous réserve des conditions suspensives ci-
après stipulées, à la Société Bénéficiaire qui accepte, de tous les éléments d’actif et de passif décrits ci-
après, sans exception ni réserve, dont se composait la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers 
Neufs Groupe et non Groupe » au 1er janvier 2025, Date d’Effet des Opérations. 

Dans l’hypothèse où des éléments complémentaires s’avèreraient indispensables pour aboutir à une 
désignation précise et complète de la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe 
et non Groupe » apportée, en particulier en vue de l’accomplissement des formalités légales de publicité 
de la transmission résultant de l’apport, les représentants légaux des deux Parties établiront 
contradictoirement tous états, tableaux, déclarations et autres documents qui seront regroupés dans un 
acte additif aux présentes. 

En conséquence, les omissions ou imprécisions dans les énonciations suivantes ne constitueront pas une 
cause susceptible d’empêcher la transmission et la remise à la Société Bénéficiaire des biens et droits 
non désignés ou insuffisamment désignés, compris dans la Branche d’Activité « Vente de Biens 
Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » apportée. 

4.1.1 - Actif apporté 

Les éléments d’actif de la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non 
Groupe » apportée par la Société Apporteuse au profit de la Société Bénéficiaire comprenaient au 1er

janvier 2025, Date d’Effet des Opérations, les biens, droits et valeurs ci-après désignés. 

ACTIF IMMOBILISE 

Immobilisations incorporelles 

 Le fonds commercial de la Branche d’Activité  
« Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » 
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figurant au bilan pour un montant net de  0,00 euro 
(brut : 0 euro ; amortissements/provisions : 0 euro) 
et comprenant : 

- la clientèle ainsi que le droit de se dire successeur dans  
cette activité,  

- les droits et obligations de tous les contrats y attachés  
dont notamment des mandats de commercialisation exclusif ou  
non consentis à divers Conseiller de Gestion de Patrimoine  
Indépendant  et réseaux de commercialisation spécialisé, 

- ainsi que les archives et tous documents commerciaux,  
techniques, administratifs, comptables, fiscaux et financiers  
concernant directement ou indirectement l’exploitation de  
ladite Branche d’Activité apportée  

 Logiciels (dont « Focus client ») 
figurant au bilan pour un montant net de  2.529.430,74 euros 
(brut : 3.330.197,35 euros ; amortissements/provisions : 800.766,61 euros) 

Immobilisations corporelles 

 Agencements et installations 
figurant au bilan pour un montant net de  0,04 euro 
(brut : 269.265,23 euros ; amortissements/provisions : 269.265,19 euros) 

 Matériel informatique 
figurant au bilan pour un montant net de  0,00 euro 
(brut : 15.664,83 euros ; amortissements/provisions : 15.664,83 euros) 

 Mobilier de bureau 
figurant au bilan pour un montant net de  414,07 euros 
(brut : 178.554,24 euros ; amortissements/provisions : 178.140,17 euros) 

ACTIF CIRCULANT 

Créances 

 Créances clients 
figurant au bilan pour un montant net de  6.499.560,81 euros 
(brut : 6.499.560,81 euros ; provisions : 0,00 euro) 

 Créances fiscales 
figurant au bilan pour un montant net de  365.711,34 euros 
(brut : 365.711,34 euros ; provisions : 0,00 euro) 

 Créances sociales 
figurant au bilan pour un montant net de  25.337,23 euros 
(brut : 25.337,23 euros ; provisions : 0,00 euro) 

 Autres créances  
figurant au bilan pour un montant net de  2.049,49 euros 
(brut : 2.049,49 euros ; provisions : 0,00 euro) 
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Divers 

 Disponibilités
figurant au bilan pour un montant net de  152.252,72 euros 
(brut : 152.252,72 euros ; provisions : 0,00 euro) 

_________________ 
SOIT TOTAL DE L’ACTIF APPORTE 9.574.756,44 euros 

étant précisé que pour le détail des apports figurant sous les rubriques ci-dessus visées, les Parties 
déclarent vouloir se référer aux livres comptables de la Société Apporteuse. 

4.1.2 - Passif pris en charge 

En contrepartie de cet apport, et ainsi qu’il sera indiqué ci-après, la Société Bénéficiaire prendra en charge 
la totalité du passif de la Société Apporteuse liée à la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers 
Neufs Groupe et non Groupe » apportée qui, au 1er janvier 2025, Date d’Effet des Opérations, comprenait 
les éléments suivants : 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 Provisions pour pensions et obligations similaires 
figurant au bilan pour un montant de 324.853,33 euros 

 Autres provisions pour risques et charges 
figurant au bilan pour un montant de 211.375,00 euros 

DETTES 

 Compte courant associé 
figurant au bilan pour un montant de 153.700,83 euros 

 Autres dettes financières / cautionnement 
figurant au bilan pour un montant de 2.379,69 euros 

 Dettes fournisseurs 
figurant au bilan pour un montant de 2.213.174,01 euros 

 Dettes fiscales 
figurant au bilan pour un montant de 1.116.167,56 euros 

 Dettes sociales 
figurant au bilan pour un montant de 780.066,29 euros 

 Autres dettes 
figurant au bilan pour un montant de 1.019,03 euros 

_________________ 
SOIT TOTAL DU PASSIF PRIS EN CHARGE  4.802.735,74 euros 

Etant précisé que pour le détail du passif pris en charge figurant sous les rubriques ci-dessus visées, les 
Parties déclarent vouloir se référer aux livres comptables de la Société Apporteuse. 
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4.1.3 - Actif net apporté 

 Total de l’actif apporté : 9.574.756,44 euros 

 Total du passif pris en charge : (4.802.735,74) euros 
__________________ 

 L’actif net de la Branche d’Activité « Vente de Biens  
Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » apportée par 
la Société Apporteuse représente une valeur de : 4.772.020,70 euros 

4.2 - Description de l’apport de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage et 
Aménagement (DMOA) »  

La Société Apporteuse fait apport, dans les conditions fixées par la loi et les décrets en vigueur, sous les 
garanties ordinaires de fait et de droit en pareille matière et sous réserve des conditions suspensives ci-
après stipulées, à la Société Bénéficiaire qui accepte, de tous les éléments d’actif et de passif décrits ci-
après, sans exception ni réserve, dont se composait la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage 
et Aménagement (DMOA) » au 1er janvier 2025, Date d’Effet des Opérations. 

Dans l’hypothèse où des éléments complémentaires s’avèreraient indispensables pour aboutir à une 
désignation précise et complète de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage et 
Aménagement (DMOA) » apportée, en particulier en vue de l’accomplissement des formalités légales 
de publicité de la transmission résultant de l’apport, les représentants légaux des deux Parties établiront 
contradictoirement tous états, tableaux, déclarations et autres documents qui seront regroupés dans un 
acte additif aux présentes. 

En conséquence, les omissions ou imprécisions dans les énonciations suivantes ne constitueront pas une 
cause susceptible d’empêcher la transmission et la remise à la Société Bénéficiaire des biens et droits 
non désignés ou insuffisamment désignés, compris dans la Branche d’Activité « Direction Maîtrise 
d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » apportée. 

4.2.1 - Actif apporté 

Les éléments d’actif de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement 
(DMOA) » apportée par la Société Apporteuse au profit de la Société Bénéficiaire comprenaient au 1er

janvier 2025, Date d’Effet des Opérations, les biens, droits et valeurs ci-après désignés. 

ACTIF IMMOBILISE 

Immobilisations incorporelles 

 Le fonds commercial de la Branche d’Activité  
« Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » 
figurant au bilan pour un montant net de  0,00 euro 
(brut : 0 euro ; amortissements/provisions : 0 euro) 
et comprenant : 

- la clientèle ainsi que le droit de se dire successeur dans  
cette activité,  

- les droits et obligations de tous les contrats y attachés  
dont notamment : 
o Des contrats de Maitrise d’Ouvrage délégué, 
o Des contrats d’Assistance à Maitre d’Ouvrage, 
o Des contrats d’aménagement d’espaces intérieur de bureaux,  

commerce, espace commun, (space planning), etc, 
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- ainsi que les archives et tous documents commerciaux,  
techniques, administratifs, comptables, fiscaux et financiers  
concernant directement ou indirectement l’exploitation de  
ladite Branche d’Activité apportée  

 Autres immobilisations incorporelles (Logiciels dont « Focus client ») 
figurant au bilan pour un montant net de  0,00 euro 
(brut : 549.792,72 euros ; amortissements/provisions : 549.792,72 euros) 

Immobilisations corporelles 

 Matériel de bureau 
figurant au bilan pour un montant net de  0,00 euro 
(brut : 2.440,00 euros ; amortissements/provisions : 2.440,00 euros) 

 Matériel informatique 
figurant au bilan pour un montant net de  0,00 euro 
(brut : 7.620,00 euros ; amortissements/provisions : 7.620,00 euros) 

 Immobilisations en cours 
figurant au bilan pour un montant net de  15.600,00 euros 
(brut : 15.600,00 euros ; amortissements/provisions : 0,00 euro) 

ACTIF CIRCULANT 

Créances 

 Créances clients 
figurant au bilan pour un montant net de  5.307.508,29 euros 
(brut : 5.411.808,29 euros ; provisions : 104.300,00 euros) 

 Créances fiscales 
figurant au bilan pour un montant net de  99.394,01 euros 
(brut : 99.394,01 euros ; provisions : 0,00 euro) 

 Créances sociales 
figurant au bilan pour un montant net de  14.394,13 euros 
(brut : 14.394,13 euros ; provisions : 0,00 euro) 

 Autres créances  
figurant au bilan pour un montant net de  4.167,70 euros 
(brut : 4.167,70 euros ; provisions : 0,00 euro) 

Divers 

 Disponibilités
figurant au bilan pour un montant net de  168.340,56 euros 
(brut : 168.340,56 euros ; provisions : 0,00 euro) 

_________________ 
SOIT TOTAL DE L’ACTIF APPORTE 5.609.404,69 euros 

étant précisé que pour le détail des apports figurant sous les rubriques ci-dessus visées, les Parties 
déclarent vouloir se référer aux livres comptables de la Société Apporteuse. 
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4.2.2 - Passif pris en charge 

En contrepartie de cet apport, et ainsi qu’il sera indiqué ci-après, la Société Bénéficiaire prendra en charge 
la totalité du passif de la Société Apporteuse liée à la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage 
et Aménagement (DMOA) » apportée qui, au 1er janvier 2025, Date d’Effet des Opérations, comprenait 
les éléments suivants : 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 Provisions pour pensions et obligations similaires 
figurant au bilan pour un montant de 338.836,71 euros 

 Autres provisions pour risques et charges 
figurant au bilan pour un montant de 12.525,24 euros 

DETTES 

 Compte courant associé 
figurant au bilan pour un montant de 169.941,68 euros 

 Dettes fournisseurs 
figurant au bilan pour un montant de 601.384,53 euros 

 Dettes fiscales 
figurant au bilan pour un montant de 926.498,62 euros 

 Dettes sociales 
figurant au bilan pour un montant de 876.985,00 euros 

 Autres dettes 
figurant au bilan pour un montant de 2.398,64 euros 

_________________ 
SOIT TOTAL DU PASSIF PRIS EN CHARGE  2.928.570,42 euros 

Etant précisé que pour le détail du passif pris en charge figurant sous les rubriques ci-dessus visées, les 
Parties déclarent vouloir se référer aux livres comptables de la Société Apporteuse. 

4.2.3 - Actif net apporté 

 Total de l’actif apporté : 5.609.404,69 euros 

 Total du passif pris en charge : (2.928.570,42) euros 
__________________ 

 L’actif net de la Branche d’Activité   
« Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » 
apportée par la Société Apporteuse représente une valeur de : 2.680.834,27 euros 

4.3 – Récapitulatif des apports  

 Actif net de la Branche d’Activité « Vente de Biens  
Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » apportée : 4.772.020,70 euros 
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 Actif net de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise   
d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » apportée : 2.680.834,27 euros 

_________________ 
 Total des apports de la Société Apporteuse : 7.452.854,97 euros 

D’une part étant précisé que le fonds de commerce de chaque Branche d’Activité apportée sera exploité 
par la Société Bénéficiaire dans des locaux situés :  

(i) à Montrouge (92545) au 89, boulevard Jean Jaurès, en vertu d’une convention de mise à 
disposition de surfaces qui sera consentie par CAI (elle-même sous-locataire de la SAS 
Evergreen en vertu d’un bail signé en date du 7 juin 2023) et qui prendra rétroactivement effet 
à la Date d’Effet des Opérations sous la condition suspensive de la réalisation de ladite 
opération d’apport partiel d’actif ; 

(ii) à Toulouse (31200) au 9, Impasse de Borderouge, en vertu d’une convention de mise à 
disposition de surfaces qui sera consentie par CAI (elle-même locataire de la société 
Groupama Gan Pierre 1 en vertu d’un bail signé en date du 4 novembre 2015) et qui prendra 
rétroactivement effet à la Date d’Effet des Opérations sous la condition suspensive de la 
réalisation de ladite opération d’apport partiel d’actif ; 

(iii) à Montpellier (34000), « @7 Center – Bâtiment C », au 621, rue Georges Méliès, en vertu 
d’un bail commercial consenti le 19 juin 2024 par la SCPI Unidelta au profit d’Unilocations 
qui elle-même consentira à la Société Bénéficiaire une convention demise à disposition de 
surfaces qui prendra rétroactivement effet à la Date d’Effet de l’Opération sous la condition 
suspensive de la réalisation de ladite opération d’apport partiel d’actif ; 

(iv) à Champagne au Mont-d’Or (69410), Bâtiment « Magnolia » au 90, avenue Lannessan, en 
vertu d’un bail commercial consenti le 28 février 2024 par la société Terralumia au profit de 
la Société Bénéficiaire ; 

(v) ainsi que sur divers sites répartis sur le territoire national dont la liste figure en Annexe 4.3.(v),
en vertu de contrats de location dont la Société Bénéficiaire est déjà la preneuse, étant précisé 
que les conventions de mise à disposition de surfaces précédemment consenties par la Société 
Bénéficiaire à la Société Apporteuse prendront automatiquement fin à la Date de Réalisation 
des Opérations sous la condition suspensive de la réalisation de ladite opération d’apport 
partiel d’actif ;  

D’autre part étant précisé que :  

(vi) concernant le site d’exploitation sis à Montrouge (92545) au 89, boulevard Jean Jaurès, le 
mobilier de bureau et tous les autres équipements nécessaires à l’exploitation des Branches 
d’Activités (autres que le matériel informatique et de téléphonie fixe) ainsi que tous les 
services Campus qui sont mis à la disposition de la Société Apporteuse par la société 
Evergreen en vertu du contrat de prestations de services consenti en 2021, seront mis à la 
disposition de la Société Bénéficiaire par la société Evergreen dans le cadre d’un avenant afin 
d’encadrer la réaffectation de ces biens et services concomitamment à la conclusion du 
nouveau contrat de sous-location à consentir à la Société Bénéficiaire visé au paragraphe (i) 
ci-dessus ; 

(vii) concernant tous les autres sites d’exploitation ci-avant définis, les conventions de mise à la 
disposition de surfaces équipées de mobilier de bureau, de matériel informatique, de 
téléphonie fixe et de tous les autres équipements nécessaires à l’exploitation des Branches 
d’Activités apportées, qui avaient été consenties par la Société Bénéficiaire à la Société 
Apporteuse, seront résiliées à la Date de Réalisation des Opérations ; à compter de cette date, 
les salariés liés aux Branches d’Activités apportées utiliseront donc lesdits équipements dont 
la Société Bénéficiaire est propriétaire et dont elle récupérera la libre disposition à cette date ; 
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(viii) les services administratifs communs tels que la comptabilité, la paie des salariés attachés à 
chaque Branche d’Activité, l’exploitation du réseau informatique, la messagerie électronique, 
la téléphonie, seront accomplis pour le compte de la Société Bénéficiaire, par CAI en 
application d’une convention de prestations de services intra-groupe qui prendra effet 
rétroactivement à la Date d’Effet des Opérations sous la condition suspensive de la réalisation 
de ladite opération d’apport partiel d’actif ; et 

(ix) conformément à l’article L.1224-1 du Code du travail, tous les contrats de travail en cours à 
la Date de Réalisation des Opérations entre la Société Apporteuse et ceux de ses salariés qui 
sont affectés à l’exploitation de chaque Branche d’Activité apportée (dont la liste figure en 
Annexe 4.3.(ix)) et qui sont transférés à la Société Bénéficiaire par l’effet de la loi, 
subsisteront entre la Société Bénéficiaire et lesdits salariés. 

Article 5 : Rémunération des apports partiels d’actifs 

5.1 - Dispositions communes 

En rémunération de l’apport de chaque Branche d’Activité, la Société Bénéficiaire émettra à la Date de 
Réalisation des Opérations, un nombre d’actions égal à (i) la valeur réelle de ladite Branche d’Activité 
apportée par la Société Apporteuse (ii) divisée par la valeur réelle (pré-apport) d’une action de la Société 
Bénéficiaire, étant précisé que si ce quotient comprend un nombre fini ou infini de décimales, il sera dans 
tous les cas, arrondi à l’unité inférieure près. 

La valeur réelle (pré-apport) d’une action de la Société Bénéficiaire, déterminée selon la méthode décrite 
en Annexe 5.1, est fixée d’un commun accord à 1.949,99 euros.  

5.2 - Rémunération de l’apport de la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs 
Groupe et non Groupe »  

La valeur réelle des éléments d’actif et de passif de la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers 
Neufs Groupe et non Groupe », déterminée selon la méthode décrite en Annexe 5.2, est fixée d’un 
commun accord à 573.000 euros.  

En application des stipulations de l’Article 5.1, l’apport partiel d’actif portant sur la Branche d’Activité 
« Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » sera rémunéré par l’attribution à la Société 
Apporteuse, d’actions qui seront émises par la Société Bénéficiaire et dont le nombre sera égal à la 
valeur réelle de ladite Branche d’Activité divisée par la valeur réelle d’une action (pré-apport) de la 
Société Bénéficiaire, soit : 

573.000 euros / 1.949,99 euros = 293 actions de la Société Bénéficiaire. 

A cet effet, la Société Bénéficiaire procèdera à une augmentation de son capital social d’un montant de 
29.300 euros, par création de 293 actions nouvelles d’une valeur nominale de 100 euros chacune. 

Ces actions nouvelles porteront jouissance et seront assimilées aux actions déjà émises par la Société 
Bénéficiaire, à compter de la Date de Réalisation des Opérations. Elles jouiront des mêmes droits et 
supporteront les mêmes charges, en sorte que tous les titres de même nature, sans distinction, donneront 
droit au paiement de la même somme nette, lors de toute répartition ou de tout remboursement effectué 
pendant la durée de la Société Bénéficiaire ou lors de sa liquidation.  

 La différence entre la valeur nette globale de l’apport de la Branche d’Activité « Vente de Biens 
Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » effectué par la Société Apporteuse (4.772.020,70 euros) et 
la valeur nominale des titres émis par la Société Bénéficiaire en rémunération de cet apport (29.300,00
euros), soit 4.742.720,70 euros, sera portée au bilan de la Société Bénéficiaire à un compte intitulé 
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« prime d’apport », sur lequel porteront les droits des associés anciens et nouveaux de la Société 
Bénéficiaire. 

5.3 - Rémunération de l’apport de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage et 
Aménagement (DMOA) »  

La valeur réelle des éléments d’actif et de passif de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage 
et Aménagement (DMOA) », déterminée selon la méthode décrite en Annexe 5.3, est fixée d’un commun 
accord à 26.883.000 euros.  

En application des stipulations de l’Article 5.1, l’apport partiel d’actif portant sur la Branche d’Activité 
« Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » sera rémunéré par l’attribution à la Société 
Apporteuse, d’actions qui seront émises par la Société Bénéficiaire et dont le nombre sera égal à la 
valeur réelle de ladite Branche d’Activité divisée par la valeur réelle d’une action (pré-apport) de la 
Société Bénéficiaire, soit : 

26.883.000 euros / 1.949,99 euros = 13.786 actions de la Société Bénéficiaire. 

A cet effet, la Société Bénéficiaire procèdera à une augmentation de son capital social d’un montant de 
1.378.600 euros, par création de 13.786 actions nouvelles d’une valeur nominale de 100 euros chacune. 

Ces actions nouvelles porteront jouissance et seront assimilées aux actions déjà émises par la Société 
Bénéficiaire, à compter de la Date de Réalisation des Opérations. Elles jouiront des mêmes droits et 
supporteront les mêmes charges, en sorte que tous les titres de même nature, sans distinction, donneront 
droit au paiement de la même somme nette, lors de toute répartition ou de tout remboursement effectué 
pendant la durée de la Société Bénéficiaire ou lors de sa liquidation.  

 La différence entre la valeur nette globale de l’apport de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise 
d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » effectué par la Société Apporteuse (2.680.834,27 euros) et la 
valeur nominale des titres émis par la Société Bénéficiaire en rémunération de cet apport (1.378.600,00
euros), soit 1.302.234,27 euros, sera portée au bilan de la Société Bénéficiaire à un compte intitulé 
« prime d’apport », sur lequel porteront les droits des associés anciens et nouveaux de la Société 
Bénéficiaire. 

5.4 – Récapitulatif de la rémunération des apports  

5.4.1. Augmentation du capital social de la Société Bénéficiaire 

A l’issue de la réalisation des présents apports partiels d’actifs, le montant du capital social de la Société 
Bénéficiaire sera ainsi augmenté d’un montant total de 1.407.900 euros, pour être porté de 7.142.000 
euros à 8.549.900 euros, par création de 14.079 actions d’une valeur nominale de 100 euros chacune, à 
savoir :   

 Rémunération de l’apport partiel d’actif de la Branche d’Activité  
« Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » : 
293 actions de la Société Bénéficiaire d’un nominal de 100 
euros à émettre dans le cadre d’une augmentation de capital de : 29.300,00 euros 

 Rémunération de l’apport partiel d’actif de la Branche d’Activité  
« Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » : 
13.786 actions de la Société Bénéficiaire d’un nominal de 100 
euros à émettre dans le cadre d’une augmentation de capital de : 1.378.600,00 euros 

_________________ 
 Total de l’augmentation du capital social de la Société Bénéficiaire : 1.407.900,00 euros 
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5.4.2. Primes d’apport 

 Prime d’apport qui résultera de l’apport partiel d’actif de la Branche  
d’Activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe  
et non Groupe » : 4.742.720,70 euros 

 Prime d’apport qui résultera de l’apport partiel d’actif de la Branche 
d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage  
et Aménagement (DMOA) » : 1.302.234,27 euros 

_________________ 
 Total des primes d’apport : 6.044.954,97 euros 

Il sera proposé à l’associé unique de la Société Bénéficiaire appelé à statuer sur les présents projets 
d’apports partiels d’actifs, d’autoriser le Président de cette société à imputer sur ces primes d’apport, 
les frais, droits et honoraires liés à ces opérations d’apport, ainsi que ceux consécutifs à la réalisation 
desdits apports. 

Article 6 : Propriété – Jouissance  

La Société Bénéficiaire sera propriétaire des biens et droits apportés à compter de la réalisation 
définitive des apports partiels d’actifs, c’est-à-dire à la Date de Réalisation des Opérations. 

Comme indiqué à l’Article 3.2, les apports partiels d’actifs prendront effet rétroactivement au 1er janvier 
2025 ; en conséquence, la Société Bénéficiaire aura la jouissance de ces biens et droits apportés, 
rétroactivement à compter de cette date. 

D’une manière générale, la Société Bénéficiaire sera subrogée purement et simplement, dans tous les 
droits, actions, obligations et engagements divers de la Société Apporteuse, dans la mesure où ces droits, 
actions, obligations et engagements se rapportent aux biens faisant l’objet du présent apport. 

Article 7 : Charges et conditions 

Les apports qui précèdent sont libres de toutes charges et conditions autres que celles ici rappelées : 

7.1 - Charges et conditions de la Société Bénéficiaire

7.1.1 - Conformément à l’article L.236-3 du Code de commerce, la Société Bénéficiaire prendra les 
biens apportés dans l’état où ils se trouveront à la Date de Réalisation des Opérations, sans pouvoir 
exercer aucun recours contre la Société Apporteuse, pour quelque cause que ce soit, notamment pour 
usure ou mauvais état des installations, du mobilier et des matériels ou outillages apportés, erreur dans 
la désignation et la contenance des biens, quelle qu’en soit l’importance. 

La Société Bénéficiaire accepte de prendre, le jour où elle entrera effectivement en possession des biens, 
tous les actifs et passifs de chaque Branche d’Activité apportée tels qu’ils existeront alors comme tenant 
lieu de ceux désignés dans le présent projet de traité d’apport. 

Il sera, le cas échéant, établi à la Date de Réalisation des Opérations, un compte prorata temporis pour 
diverses charges abonnées, qui feront l’objet, si besoin est, d’une facture TVA en sus, à l’intention de 
la partie qui en sera débitrice.  
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7.1.2 – Comme indiqué ci-dessus, les apports de la Société Apporteuse sont consentis et acceptés 
moyennant la charge pour la Société Bénéficiaire de payer le passif lié à chaque Branche d’Activité 
apportée, tel qu’énoncé plus haut. D’une manière générale, la Société Bénéficiaire prendra en charge le 
passif de la Société Apporteuse, tel que ce passif existera à la Date de Réalisation des Opérations, mais 
exclusivement dans la mesure où ce passif se rapportera aux Branches d’Activités apportées. 

Il est précisé que le montant ci-dessus indiqué du passif de la Société Apporteuse, à la date du 1er janvier 
2025, donné à titre purement indicatif, ne constitue pas une reconnaissance de dettes au profit de 
prétendus créanciers qui seront tenus, dans tous les cas, d’établir leurs droits et de justifier de leurs 
titres. 

De plus, il est spécifié que chaque Branche d’Activité apportée ne comprend aucun engagement hors 
bilan.  

En outre, la Société Bénéficiaire prendra à sa charge les passifs de chaque Branche d’Activité apportée 
qui n’auraient pas été comptabilisés et transmis en vertu du présent acte, ainsi que les passifs de chaque 
Branche d’Activité apportée ayant une cause antérieure au 1er janvier 2025, mais qui ne se révéleraient 
qu’après la réalisation définitive des apports. 

Enfin, il est expressément stipulé que la Société Apporteuse ne sera en aucune façon tenue solidairement 
au paiement des dettes ainsi prises en charge par la Société Bénéficiaire, conformément à la faculté 
prévue à l’article L.236-30 du Code de commerce de déroger aux dispositions de l’article L.236-29 du 
même Code. En conséquence, les créanciers de la Société Apporteuse et les créanciers de la Société 
Bénéficiaire pourront former opposition conformément aux dispositions légales et réglementaires. 
Toutefois, l’opposition formée par un créancier n’aura pas pour effet de suspendre les opérations 
d’apport. 

7.1.3 - La Société Bénéficiaire aura tous pouvoirs, dès la réalisation des apports, notamment pour 
intenter ou défendre à toutes actions judiciaires en cours ou nouvelles, au lieu et place de la Société 
Apporteuse et relatives à chaque Branche d’Activité apportée, pour donner tous acquiescements à toutes 
décisions, pour recevoir ou payer toutes sommes dues en suite des sentences ou transactions. A cet 
égard, un état (i) des procédures judiciaires en cours dans lesquelles la Société Apporteuse est en défense 
et (ii) des pré-contentieux est listé en Annexe 7.1.3. 

7.1.4 - La Société Bénéficiaire supportera et acquittera, à compter du jour de la réalisation de l’apport, 
les impôts et taxes, primes et cotisations d’assurances, ainsi que toutes charges quelconques, ordinaires 
ou extraordinaires, grevant ou pouvant grever les biens et droits apportés et celles qui sont ou seront 
inhérentes à l’exploitation ou à la propriété des biens apportés. 

7.1.5 - La Société Bénéficiaire se conformera aux lois, décrets, arrêtés, règlements et usages concernant 
les exploitations de la nature de celle dont font partie les biens apportés et fera son affaire personnelle 
de toutes autorisations qui pourraient être nécessaires, le tout à ses risques et périls. 

En particulier, la Société Bénéficiaire a engagé toutes les démarches nécessaires pour obtenir dans les 
meilleurs délais, la carte professionnelle de transactions immobilières pour le compte de tiers, visée par 
la loi « Hoguet » n°70-9 du 2 janvier 1970. 

7.1.6 - La Société Bénéficiaire sera subrogée, à compter de la Date de Réalisation des Opérations dans 
le bénéfice et la charge des contrats de toute nature liant valablement la Société Apporteuse à des tiers 
pour l’exploitation de chaque Branche d’Activité apportée. 

Elle fera son affaire personnelle de l’obtention de l’agrément par tous tiers à cette subrogation, la Société 
Apporteuse s’engageant, pour sa part, à entreprendre, chaque fois que cela sera nécessaire, les 
démarches en vue du transfert de ces contrats. 
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En particulier, elle fera son affaire personnelle du transfert des mandats d’administration de biens 
immobiliers et de transactions immobilières ou de la conclusion, à son profit de nouveaux mandats avec 
les clients attachés à chaque Branche d’Activité apportée, la Société Apporteuse s’engageant à lui 
apporter son assistance à ce sujet. 

La Société Bénéficiaire exécutera, à compter du jour de la réalisation de l’apport, tous traités, marchés 
et conventions intervenus avec des tiers et avec le personnel, relativement à l’exploitation de chaque 
Branche d’Activité apportée, toutes assurances contre l’incendie, les accidents et autres risques et sera 
subrogée dans tous les droits et obligations en résultant à ses risques et périls, sans recours contre la 
Société Apporteuse. 

7.1.7 - Conformément à l’article L.1224-1 du Code du travail, tous les contrats de travail en cours à la 
Date de Réalisation des Opérations entre la Société Apporteuse et ceux de ses salariés affectés à 
l’exploitation de chaque Branche d’Activité apportée et transférés à la Société Bénéficiaire par l’effet 
de la loi, subsisteront entre la Société Bénéficiaire et lesdits salariés dont la liste figure en Annexe 
4.3.(ix). 

La Société Bénéficiaire sera donc substituée à la Société Apporteuse en ce qui concerne toutes retraites, 
comme tous compléments de retraites susceptibles d’être dus, ainsi que tous avantages et autres charges 
en nature ou en espèces, y compris les congés payés, ainsi que toutes charges sociales et fiscales y 
afférentes. 

7.2 - Charges et conditions de la Société Apporteuse

7.2.1 - La Société Apporteuse s’oblige jusqu’à la Date de Réalisation des Opérations, à poursuivre 
l’exploitation de la Branche d’Activité, en bon père de famille ou en bon commerçant, et à ne rien faire, 
ni laisser faire qui puisse avoir pour conséquence d’entraîner sa dépréciation. 

De plus, jusqu’à la réalisation définitive de l’apport partiel d’actif, la Société Apporteuse s’oblige à 
n’effectuer aucun acte de disposition du patrimoine social de ladite société sur des biens, objet du 
présent apport, en dehors des opérations sociales courantes, sans accord de la Société Bénéficiaire de 
l’apport, et à ne contracter aucun emprunt exceptionnel sans le même accord, de manière à ne pas 
affecter les valeurs conventionnelles des apports sur le fondement desquelles ont été établies les bases 
financières de l’opération projetée. 

7.2.2 - La Société Apporteuse s’oblige à fournir à la Société Bénéficiaire, tous les renseignements dont 
cette dernière pourrait avoir besoin, à lui donner toutes signatures et à lui apporter tous concours utiles 
pour lui assurer vis-à-vis de quiconque la transmission des biens et droits compris dans les apports et 
l’entier effet des présentes conventions.  

Elle devra, notamment, à première réquisition de la Société Bénéficiaire, faire établir tous actes 
complémentaires, réitératifs ou confirmatifs des présents apports et fournir toutes justifications et 
signatures qui pourraient être nécessaires ultérieurement. 

7.2.3 - La Société Apporteuse a notifié ou notifiera auprès de chaque cocontractant avec lequel elle est 
liée par un contrat intuitu personae et/ou comportant une clause de changement de contrôle, le présent 
projet d’apports partiels d’actifs, en vue de l’informer et/ou d’obtenir son accord pour transférer les 
droits et obligations dudit contrat à la Société Bénéficiaire, étant précisé que la non obtention de l’accord 
du cocontractant ne constituera pas un obstacle à la réalisation desdits apports partiels d’actifs. 

7.2.4 - La Société Apporteuse s’oblige à remettre et à livrer à la Société Bénéficiaire, aussitôt après la 
réalisation définitive des présents apports, tous les biens et droits ci-dessus apportés, ainsi que tous titres 
et documents de toute nature s’y rapportant. 
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7.2.5 - La Société Apporteuse déclare se désister purement et simplement de tous droits de privilège et 
d’action résolutoire pouvant lui profiter, sur les biens ci-dessus apportés, en garantie de l’exécution des 
charges et conditions imposées à la Société Bénéficiaire de l’apport, aux termes du présent acte. 

En conséquence, elle renonce expressément à ce que toutes inscriptions soient prises à son profit de ce 
chef. 

Article 8 : Date de Réalisation des apports partiels d’actifs 

Les présents apports partiels d’actifs sont soumis aux conditions suspensives suivantes : 

i) Approbation par l’assemblée générale extraordinaire des associés de la Société Apporteuse, du 
projet d’apport partiel d’actif portant sur la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers 
Neufs Groupe et non Groupe » ; 

ii) Approbation par l’assemblée générale extraordinaire des associés de la Société Apporteuse, du 
projet d’apport partiel d’actif portant sur la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage 
et Aménagement (DMOA) » ; 

iii) Approbation par l’associé unique de la Société Bénéficiaire, du projet d’apport partiel d’actif 
portant sur la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » 
et de l’augmentation corrélative de son capital social ; 

iv) Approbation par l’associé unique de la Société Bénéficiaire, du projet d’apport partiel d’actif 
portant sur la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » 
et de l’augmentation corrélative de son capital social. 

Comme indiqué à l’Article 1, chaque projet d’apport partiel d’actif étant indépendant et dissociable de 
l’autre projet d’apport partiel d’actif, les Parties conviennent en conséquence que chaque apport partiel 
d’actif sera définitivement réalisé le dernier jour du mois (ci-après dénommée la « Date de Réalisation 
des Opérations ») au cours duquel expirera le délai d’opposition des créanciers qui est de 30 jours à 
compter du lendemain de la date de publication du projet d’apport partiel d’actif concerné au Bulletin 
Officiel des Annonces Civiles et Commerciales conformément aux articles L.236.30, L.236-15 et 
R.236-11 du Code de commerce, sous réserve que les conditions suspensives visées ci-dessus 
concernant ledit projet d’apport partiel d’actif soient réalisées au plus tard à la Date de Réalisation des 
Opérations. 

Ainsi par exemple, si ledit délai expire n’importe quel jour du mois d’août 2025, la Date de Réalisation 
des Opérations sera le 31 août 2025 à minuit (24h00), sous réserve de la réalisation desdites conditions 
suspensives à cette date. 

La réalisation de ces conditions suspensives sera suffisamment établie, vis-à-vis de quiconque, par la 
remise de tous documents justificatifs et notamment d’extraits certifiés conformes du procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire des associés de la Société Apporteuse et du procès-verbal des 
décisions de l’associé unique de la Société Bénéficiaire. 

La constatation matérielle de la réalisation définitive de chacun desdits apports partiels d’actifs pourra 
avoir lieu par tous autres moyens appropriés. 

Faute de réalisation d’un apport partiel d’actif au plus tard le 31 décembre 2025, ledit apport partiel 
d’actif sera, considéré comme nul et non avenu, sans indemnité de part ni d’autre et sans que la nullité 
ou la non-réalisation de ce projet d’apport partiel d’actif n’entraîne ou ne soit la cause de la nullité ou 
de la non-réalisation de l’autre apport partiel d’actif. 
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Article 9 : Déclarations générales 

La Société Apporteuse déclare : 

- qu’elle n’a jamais été en état de cessation des paiements, n’a jamais fait l’objet d’une procédure 
de conciliation, de sauvegarde, de règlement amiable, de redressement ou de liquidation 
judiciaire, et de manière générale, qu’elle a la pleine capacité de disposer de ses droits et biens, 

- qu’elle n’est pas actuellement, ni susceptible d’être ultérieurement, l’objet d’aucune poursuite 
pouvant entraver ou interdire l’exercice de son activité, 

- qu’elle est propriétaire des Branches d’Activités apportées, pour les avoir reçues dans le cadre 
d’apports partiels d’actifs de la société Crédit Agricole Immobilier Services (400 777 827 RCS 
Nanterre) réalisés le 29 octobre 2021, 

- que les créances apportées sont de libre disposition et qu’elles ne sont grevées d’aucun 
nantissement, 

- que les autres éléments d’actif apportés ne sont grevés d’aucune inscription de privilège de 
vendeur ou de nantissement, étant entendu que, si une telle inscription se révélait du chef de la 
Société Apporteuse, cette dernière devrait immédiatement en rapporter mainlevée et certificat 
de radiation à ses frais, 

- que son patrimoine n’est menacé d’aucune mesure de saisie ou d’expropriation, 

- que tous les livres de comptabilité qui se réfèrent auxdits exercices ont fait l’objet d’un 
inventaire par les parties qui les ont visés, 

- qu’elle s’oblige à première demande de la Société Bénéficiaire, à fournir à celle-ci tous 
concours, signatures et justifications qui pourraient être nécessaires en vue de la régularisation 
de la transmission des biens, objets du présent apport, et de l’accomplissement de toutes les 
formalités requises et ce, même après la réalisation des apports partiels d’actifs, 

- qu’elle s’oblige à remettre à la Société Bénéficiaire, à la Date de Réalisation des Opérations, 
tous documents et pièces juridiques, techniques, comptables, fiscales et sociales afférentes aux 
Branches d’Activités apportées, 

- qu’elle s’oblige à tenir à la disposition de la Société Bénéficiaire, pendant trois ans, à compter 
de la réalisation définitive des présents apports partiels d’actifs, tous autres documents et pièces 
inventoriés. 

Article 10 : Déclarations fiscales 

10.1 - Dispositions générales 

Les soussignées s’obligent à se conformer à toutes les dispositions légales en vigueur en ce qui concerne 
les déclarations à faire pour le paiement de l’impôt sur les sociétés et de toutes autres impositions ou 
taxes résultant de la réalisation définitive des présents apports partiels d’actifs, dans le cadre de ce qui 
sera dit ci-après. 
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10.2 - Dispositions spécifiques 

10.2.1 - Droits d’enregistrement 

Le représentant de la Société Apporteuse précise ici que chacun des présents apports partiels d’actifs a 
pour objet un ensemble d’éléments représentant une branche complète d’activité susceptible d’une 
exploitation autonome au sens de l’article 301 E de l’annexe II au Code général des impôts. 

En conséquence, les présents apports partiels d’actifs, intervenant entre des personnes morales passibles 
de l’impôt sur les sociétés, bénéficieront de plein droit, des dispositions des articles 816 et 817 du Code 
général des impôts et seront enregistrés gratuitement. 

10.2.2 - Impôt sur les sociétés 

I. Régime fiscal applicable 

En ce qui concerne les impôts directs, les Parties déclarent soumettre, conformément aux dispositions 
de l’article 210 B du Code général des impôts, chacun des présents apports portant sur une branche 
complète et autonome d’activité sous le régime spécial défini à l’article 210 A dudit Code et ainsi 
s’engagent à respecter l’ensemble des prescriptions prévues par ces articles. 

A/ En conséquence, la Société Apporteuse s’engage à calculer ultérieurement les plus-values de cession 
afférentes aux titres remis en contrepartie de chacun des présents apports, par référence à la valeur que 
les biens apportés avaient, du point de vue fiscal, dans ses propres écritures. 

B/ De son côté, la Société Bénéficiaire s’engage : 

- à reprendre à son passif d’une part, les provisions dont l’imposition est différée chez la Société 
Apporteuse et d’autre part, la réserve spéciale où la Société Apporteuse a porté les plus-values 
à long terme soumises antérieurement au taux réduit de 10 %, de 15 %, de 18 %, de 19 % ou 
de 25 % ainsi que la réserve où ont été portées les provisions pour fluctuations des cours en 
application du sixième alinéa du 5° du 1 de l’article 39 du Code général des impôts (article 210 
A-3.a. du Code général des impôts) ; 

- à se substituer à la Société Apporteuse pour la réintégration des résultats dont la prise en compte 
avait été différée pour l’imposition de cette dernière (article 210 A-3.b. du Code général des 
impôts) ; 

- à calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l’occasion de la cession des immobilisations 
non amortissables reçues en apport d’après la valeur qu’avaient ces biens du point de vue fiscal, 
dans les écritures de la Société Apporteuse (article 210 A-3.c. du Code général des impôts) ; 

- à réintégrer, par parts égales, dans ses bénéfices soumis à l’impôt sur les sociétés dans les 
conditions fixées à l’article 210 A-3.d., les plus-values dégagées lors de l’apport des biens 
amortissables. Toutefois, la cession d’un bien amortissable entraînera l’imposition immédiate 
de la fraction de la plus-value afférente à ce bien qui n’aurait pas été réintégrée. En contrepartie, 
les amortissements et les plus-values ultérieurs afférents aux éléments amortissables seront 
calculés d’après la valeur qui leur aura été attribuée lors de l’apport (article 210 A-3.d. du Code 
général des impôts) ; 

- à inscrire à son bilan les éléments apportés autres que les immobilisations pour la valeur qu’ils 
avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la Société Apporteuse (article 210 A-3.e. 
du Code général des impôts). 
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Les éléments d’actif de chaque Branche d’Activité étant apportés pour leur valeur nette comptable, la 
Société Bénéficiaire reprendra dans ses comptes les écritures comptables faisant ressortir l’éclatement 
des valeurs nettes comptables entre la valeur d’origine de ces éléments et les amortissements et 
provisions pour dépréciation constatés. Elle continuera, en outre, à calculer les dotations aux 
amortissements pour la valeur d’origine qu’avaient les biens immobilisés apportés dans les écritures de 
la Société Apporteuse. 

C/ En outre, la Société Bénéficiaire s’engage à accomplir, au titre des présents projets d’apports partiels 
d’actifs, l’ensemble des obligations déclaratives prévues par les dispositions de l’article 54 septies du 
Code général des impôts. 

Plus particulièrement, la Société Bénéficiaire s’engage à : 

- joindre à ses déclarations de résultats l’état de suivi des plus-values prévu à l’article 54 septies 
I du Code général des impôts ; 

- tenir à la disposition de l’administration le registre sur le suivi des plus-values dégagées sur les 
éléments d’actif non amortissables, prévu à l’article 54 septies II du Code général des impôts ; 

II. Date d’Effet des Opérations 

Les résultats bénéficiaires ou déficitaires réalisés depuis la Date d’Effet des Opérations, soit depuis le 
1er janvier 2025, par la Société Apporteuse au titre des Branches d’Activités apportées, seront pris en 
compte dans les résultats de la Société Bénéficiaire. 

10.2.3 - Taxe sur la valeur ajoutée 

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire déclarent que chacun des apports partiels d’actifs 
emporte transmission d’une universalité totale de biens conformément aux dispositions de l’article 257 
bis du Code général des impôts ainsi qu’au BOFIP BOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10-20221025. 

Par conséquent, les livraisons (transferts de marchandises neuves et d’autres biens détenus en stocks, 
transferts de biens mobiliers corporels d’investissement, transferts d’immeubles et de terrains à bâtir, 
…) ou prestations intervenues dans le cadre du présent apport partiel d’actifs sont dispensées de TVA 
et au titre de chaque Branche d’Activité apportée, la Société Bénéficiaire sera, de convention expresse, 
purement et simplement subrogée dans les droits et obligations de la Société Apporteuse. 

La Société Apporteuse et la Société Bénéficiaire mentionneront le montant total hors taxe de la 
transmission sur leur déclaration de TVA (ligne « autres opérations non-imposables ») souscrite au titre 
de la période au cours de laquelle elle est réalisée (BOI-TVA-DECLA-20-30-20-20210616 n° 20). 

10.2.4 - Participation des employeurs à l’effort de construction pour les Branches d’Activités apportées 

La Société Bénéficiaire, en application de l’article 163 de l’annexe II au Code général des impôts, 
viendra, pour les salariés dont les contrats de travail sont transférés, aux droits et obligations de la 
Société Apporteuse en ce qui concerne l’application de la réglementation relative à l’investissement 
patronal obligatoire à la construction de logements et ce, à compter du 1er janvier 2025. 

10.2.5 - Participation des employeurs à la formation professionnelle continue pour les Branches 
d’Activités apportées 

La Société Bénéficiaire sera subrogée à compter du 1er janvier 2025, dans les droits et obligations pour 
la fraction relative aux apports de la Société Apporteuse au titre de la participation des employeurs au 
financement de la formation professionnelle continue revenants aux salariés dont les contrats de travail 
sont transférés. 
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10.2.6 - Participation des salariés aux résultats de l’entreprise 

La Société Bénéficiaire s’engage à se substituer aux obligations de la Société Apporteuse au regard de 
la gestion des droits des salariés dont les contrats de travail sont transférés. 

Elle s’engage à reprendre au passif, s’il y a lieu, la réserve de participation figurant dans les écritures 
de la Société Apporteuse et afférents aux salariés dont les contrats de travail sont transférés, ainsi que 
la provision pour investissement correspondante, retenue pour la fraction de son montant qui, à la Date 
de Réalisation des Opérations n’aura pas encore reçu l’emploi auquel cette créance est destinée. 

10.2.7 - Reprise des engagements fiscaux antérieurs de la Société Apporteuse 

La Société Bénéficiaire reprend en tant que de besoin, le bénéfice et/ou la charge de tous les 
engagements d’ordre fiscal relatifs aux biens apportés dans le cadre du présent traité d’apports partiels 
d’actifs qui auraient pu être antérieurement souscrits par la Société Apporteuse, à l’occasion 
d’opérations ayant bénéficié d’un régime fiscal de faveur en matière de droits d’enregistrement, d’impôt 
sur les sociétés ou encore de taxes sur le chiffre d’affaires. 

Article 11 : Dispositions diverses 

11.1 - Formalités 

A/ La Société Bénéficiaire remplira, dans les délais légaux, toutes formalités légales de publicité et 
dépôts légaux relatifs aux apports. 

B/ La Société Bénéficiaire fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès 
de toutes administrations qu’il appartiendra, pour faire mettre à son nom les biens apportés. 

Elle fera également son affaire personnelle, le cas échéant, des significations devant être faites 
conformément à l’article 1690 du Code civil aux débiteurs des créances apportées. 

C/ La Société Bénéficiaire remplira, d’une manière générale, toutes formalités nécessaires, en vue de 
rendre opposable aux tiers la transmission des biens et droits mobiliers à elle apportés. 

11.2 - Affirmation de sincérité 

Les Parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des impôts, que l’acte 
exprime l’intégralité de la rémunération de l’apport et reconnaissent être informés des sanctions 
encourues en cas d’inexactitude de cette affirmation. 

11.3 - Remise de titres 

Il sera remis à la Société Bénéficiaire lors de la réalisation définitive des présents apports partiels 
d’actifs, les titres de propriété, les attestations relatives aux valeurs mobilières, la justification de la 
propriété des parts et tous contrats, archives, pièces ou autres documents relatifs aux biens et droits 
apportés. 

11.4 - Frais 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels donnent ouverture les apports partiels d’actifs, ainsi que 
tous ceux qui en seront la suite et la conséquence, seront supportés par la Société Bénéficiaire. 
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11.5 - Election de Domicile 

Pour l’exécution des présentes et leurs suites, et pour toutes significations et notifications, les 
représentants des sociétés en cause, ès-qualités, élisent domicile à leur siège social, tel qu’il figure en 
tête des présentes. 

11.6 - Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont dès à présent expressément donnés : 

- au président de la Société Apporteuse et au président de la Société Bénéficiaire, avec faculté de 
délégation, à l’effet, s’il y avait lieu, de réitérer les apports, réparer les omissions, compléter les 
désignations et, en général, faire le nécessaire au moyen de tous actes complémentaires ou 
supplétifs ; 

- aux porteurs d’originaux ou d’extraits certifiés conformes des présentes et de toutes pièces 
constatant la réalisation définitive des apports, pour exécuter toutes formalités et faire toutes 
déclarations, significations, tous dépôts, inscriptions, publications et autres. 

11.7 - Signature électronique 

D’un commun accord entre les Parties, les présentes sont signées électroniquement au moyen d'un 
procédé de signature électronique avancée au sens du Règlement européen n°910/2014 du 23 juillet 
2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au 
sein du marché intérieur, tel que proposé par la plateforme Docusign© (la « Signature Electronique »). 

En conséquence, les Parties : 

- reconnaissent que les présentes constituent un original dans leur version électronique sous format 
Pdf ; 

- reconnaissent expressément que les présentes ont la même force probante qu’un écrit sur support 
papier conformément aux articles 1366 et suivants du Code civil et qu'elles pourront leur être 
valablement opposées ;  

- s’engagent à conserver les présentes dans des conditions de nature à en garantir leur 
confidentialité et leur intégrité ; 

- s’engagent à ne pas contester la recevabilité, l’opposabilité ou la force probante des éléments des 
présentes sur le fondement de leur nature électronique ; 

- reconnaissent et acceptent que les données d’horodatage qui permettent de certifier la date et le 
lieu de signature des présentes, leurs sont opposables et font foi entre elles ; 

- sont informées et acceptent que seules les données horodatées constituent la date et le lieu de 
signature des présentes ; et 

- acceptent que soient produits, à titre de preuve tous les éléments d’identification qui ont été 
utilisées pour les besoins de la Signature Electronique, le certificat de signature électronique 
attaché aux présentes ainsi que les modalités techniques de réalisation de la Signature 
Electronique. 

* 
* * 
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Fait à Montrouge, 
Le 15 juillet 2025 

______________________________________ ______________________________________ 
Pour la société Crédit Agricole Immobilier  Pour la société Crédit Agricole Immobilier 
Corporate et Promotion Promotion
Mme Valérie Wanquet Mme Valérie Wanquet 
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Annexe 3.3 : 

Comptes sociaux arrêtés au 31 décembre 2024 de la Société Apporteuse 
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Annexe 4.3.(v) : 

Liste des sites nationaux d’exploitation  
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Annexe 4.3.(v) 

Adresse des sites 
Code  

postal 
Adresse Bailleur Preneur 

Annecy-le-Vieux 74940 
Immeuble l'Orée 

7, avenue du Pré Félin 
SNC FONCIERE CAI Promotion 

Bordeaux 33001 
Maison de l'Immobilier 
13, cours du 30 juillet 

1er étage 

SCI du 11,13 Cours du 
XXX Juillet 

CAI Promotion 

Champagne au 
Mont-d’Or 

69410 
Bâtiment « Magnolia » 
90, avenue Lannessan 

SAS TERRALUMIA 
CAI Corporate & 

Promotion 

Montpellier 
34000 

@7 Center – Bâtiment C 
621, rue Georges Méliès 

3ème Etage 
UNIDELTA Unilocations 

Nantes 44300 140, route de Paris CR Atlantique Vendée CAI Promotion 

Tours 37200 
Centre d'Affaires 

26, rue James Watt 
2ème étage 

Foncière TP CAI Promotion 

Vannes 56006 

14, rue Ella Maillart 
zone tertiaire de Laroiseau 

BP230 
3ème Etage 

SCI Leg'Invest 
devenu  

Société Civile NGO 
CAI Promotion 
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Annexe 4.3.(ix) : 

Liste des salariés attachés aux Branches d’Activités apportées 
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Nom Prénom Emploi Direction
Nature de 

contrat

Date Entrée 

Société

BOURASS Oumaima Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 27/03/2023

BRASSAC Aymeric Manager Opérationnel Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/09/2024

CLAIR Coraline Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/09/2022

CLEMENT Gwenaelle Assistant(e) d opérations Conseil et Solutions Immo. Corp. Apprenti 15/08/2024

DASSE Pierre-BaptisteChargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/06/2025

DAVID-AKHARRAZ Armelle Responsable projets immobiliers Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

DELISLE Carole Manager Opérationnel Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

DELTHEIL Vincent Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 14/11/2022

DUVAL Vincent Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/03/2025

EL HAJOUJI Abdelilah Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/01/2025

GAULTIER DE LA FERRIERE Marie-anne Chargé(e) de projets Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

GOURDOU Xavier Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 19/06/2023

GRELLIER Jean luc Directeur(trice) Conseil et Solutions Immobilières Corporate Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

GUILLOTEAU LASNIER Marie-Cecile Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

HACIANE Mohamed AmineResponsable opérationnel Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

HURSTEL Laure Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/01/2025

MARTINS Bastien Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

MIFTAH-CHALANDRE Imane Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/10/2022

MORUE Christophe Manager Opérationnel Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

NATHAN Sandrine Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

QUEREL Emmeline Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/10/2022

ROUMIGUIERES Anne-Laure Chef de projet aménagement des espaces Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/10/2022

RURIACK Julien Chargé(e) de projets Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

SAMSON Christian Manager Opérationnel Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

SEDIK Richard Chargé(e) d opérations immobilières Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

SOUETRE Jean-michel Manager Opérationnel Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

SPILLEMAECKER Jean Robert Directeur(trice) d opérations Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/05/2022

STEFAN Sebastien Chargé(e) de projets d aménagement et transfert Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

THOMAS Colette Responsable projets immobiliers Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

VOTTE Virginie Manager Opérationnel Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

WINTER Philippe Responsable opérationnel Conseil et Solutions Immo. Corp. CDI 01/11/2021

Direction Maîtrise d'Ouvrage et Aménagement (DMO&A)
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Nom Prénom Emploi Direction
Nature de 

contrat

Date Entrée 

Société

AMOUROUX Joel Chargé(e) de mise en commercialisation Transaction CDI 01/11/2021

ARNOLD William Directeur(trice) commercial régional Transaction CDI 01/11/2021

AZZOUG Sandrine Chargé(e) de clientèle Transaction CDI 24/06/2024

BARIDON Carole Chargé(e) de clientèle Transaction CDI 01/11/2021

BEN Maryline Chargé(e) de clientèle Transaction CDI 01/11/2021

BIDAN Sandrine Chargé(e) de marketing opérationnel Transaction CDI 01/11/2021

BLANC Benoit Animateur (trice) de ventes Transaction CDI 01/11/2021

BLONDEL Marine Animateur (trice) de ventes Transaction CDI 01/11/2021

BOST Laury Téléopérateur(trice) Transaction CDI 01/11/2021

BRIOL Hélène Chargé(e) de clientèle Transaction CDI 01/11/2021

CARME Frédéric Téléopérateur(trice) Transaction CDI 01/11/2021

CHARBOIS Manon Vendeur direct Transaction CDI 01/11/2021

CHIKITOU Anne Lise Vendeur direct Transaction CDI 01/11/2021

DE JESUS MOREIRA Anais Chargé(e) de marketing opérationnel Transaction CDI 01/02/2022

DEMONT Michel Vendeur direct Transaction CDI 01/11/2021

DIAZ Theo Assistant(e) commercial(e) Transaction Apprenti 04/09/2023

DONVAL Erwan Directeur Excellence Relationnelle Transaction CDI 08/09/2022

GALISSAIRE Edith Responsable Coordination Commerciale et Marketing Transaction CDI 01/11/2021

GODIO Jean-Bernard Directeur(trice) commercial national Transaction CDI 01/11/2021

GUEY Anne Claire Chargé(e) de marketing opérationnel Transaction CDI 01/11/2021

HAMDI Myriam Manager commercial Transaction CDI 01/11/2021

HEIMFERTE Laurane Chargé(e) de marketing opérationnel Transaction CDI 01/11/2021

HICETTE Frederic Directeur(trice) commercial régional Transaction CDI 01/11/2021

JUANEDA Sarah Directeur(trice) commercial régional Transaction CDI 01/11/2021

LECHAT Celia Assistant(e) commercial(e) Transaction CDI 21/11/2022

LE MITOUARD Corinne Vendeur direct Transaction CDI 01/11/2021

LOPEZ Sylvie Assistant(e) commercial(e) Transaction CDI 01/11/2021

MARTEL Céline Manager mise en comm. et Relations clients Transaction CDI 01/11/2021

MARTY Amandine Téléopérateur(trice) Transaction CDI 01/11/2021

NAVARRO William Vendeur direct Transaction CDI 01/11/2021

NEDKOVA Rossitza Assistant(e) commercial(e) Transaction CDI 01/11/2021

PELLET JAMBAZ Audrey Vendeur direct Transaction CDI 01/11/2021

PONT Thierry Responsable animation Transaction CDI 01/11/2021

RIGAL Stephane Directeur(trice) commercial régional Transaction CDI 01/11/2021

RIGAUD Emilie Assistant(e) commercial(e) Transaction CDI 01/11/2021

RIVIERE Camille Vendeur direct Transaction CDI 01/11/2021

RUS Peggy Chargé(e) de clientèle Transaction CDI 01/11/2021

SALAOUATCHI Guillaume Téléopérateur(trice) Transaction CDI 01/11/2021

SQUIRES Volodia Animateur (trice) de ventes Transaction CDI 01/11/2021

VERON Ludivine Animateur (trice) de ventes Transaction CDI 01/11/2021

ZAIKA Armelle Chargé(e) de clientèle Transaction CDI 01/11/2021

Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe

Docusign Envelope ID: EF1D0A9B-A8A1-4BFC-B0BC-16746839EC01



32 

Annexe 5.1 : 

Méthodes de valorisation de la Société Bénéficiaire 

La valeur réelle de la Société Bénéficiaire a été déterminée selon la méthode de l’actif net réévalué, 
consistant à estimer la valeur réelle d’une activité sur la base de la valeur réelle de l’ensemble de ses 
actifs, diminuée de la valeur de l’ensemble de ses passifs. 

La valeur réelle des actifs et des passifs a été déterminée sur la base de leur valeur nette comptable au 
1er janvier 2025, à l’exception des titres de participation dans les sociétés de promotion.  

La valeur réelle des titres des filiales de la Société Bénéficiaire, supports d’opérations de promotions a 
été estimée sur la base de leur valeur nette comptable. Cependant pour les programmes pour lesquels 
un profit à terminaison est attendu, estimé au 1er janvier 2025, la valeur nette comptable desdits titres a 
été augmentée de la quote-part de la marge positive à terminaison restant à réaliser dans le futur. 
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Annexe 5.2 : 

Méthodes de valorisation de la Branche d’Activité  
« Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » 

La valeur réelle de la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » 
a été déterminée sur la base de la situation comptable de cette Branche d’Activité arrêtée au 31 décembre 
2024 et par application de la formule suivante : 

VRA1 = (VE1 +/– EFN1) 

dans laquelle : 

 « VRA1 » désigne la valeur réelle de la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers Neufs 
Groupe et non Groupe » apportée ; 

 « VE1 » désigne la valeur d’entreprise de la Branche d’Activité « Vente de Biens Immobiliers 
Neufs Groupe et non Groupe » apportée déterminée selon la méthode des discounted cash-flow. 
Le calcul est basé sur la méthodologie et les indicateurs retenus par le Groupe Crédit Agricole au 
31 décembre 2024. Il s’appuie en outre, sur le plan d’affaires 2026-2028 remonté au niveau du 
Groupe Crédit Agricole au 4e trimestre 2024. Cependant eu égard à la conjoncture économique 
actuelle, il a été considéré que la valeur terminale ne représentait pas le standard de l’activité. La 
valeur d’entreprise terminale a donc été rapportée au standard de marché d’une activité de ce 
type ; 

 « EFN1 » désigne l’endettement financier net relatif à la Branche d’Activité « Vente de Biens 
Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe » apportée. 
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Annexe 5.3 : 

Méthodes de valorisation de la Branche d’Activité  
« Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » 

La valeur réelle de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » 
a été déterminée sur la base de la situation comptable de cette Branche d’Activité arrêtée au 31 décembre 
2024 et par application de la formule suivante : 

VRA2 = (VE2 +/– EFN2) 

dans laquelle : 

 « VRA2 » désigne la valeur réelle de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage et 
Aménagement (DMOA) » apportée ; 

 « VE2 » désigne la valeur d’entreprise de la Branche d’Activité « Direction Maîtrise d’Ouvrage 
et Aménagement (DMOA) » apportée déterminée selon la méthode des discounted cash-flow. Le 
calcul est basé sur la méthodologie et les indicateurs retenus par le Groupe Crédit Agricole au 31 
décembre 2024. Il s’appuie en outre, sur le plan d’affaires 2026-2028 remonté au niveau du 
Groupe Crédit Agricole au 4e trimestre 2024 ; 

 « EFN2 » désigne l’endettement financier net relatif à la Branche d’Activité « Direction Maîtrise 
d’Ouvrage et Aménagement (DMOA) » apportée. 
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Annexe 7.1.3 

Liste des contentieux en cours dans les Branches d’Activités apportées
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Annexe 7.1.3 

Liste des contentieux en cours dans les Branches d’Activités de CAI CP apportées : 

Des Activités de DMOA & de Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe 

Nb : Aucun contentieux ouverts sur l’activité de Vente de Biens Immobiliers Neufs Groupe et non Groupe 

Index à la date du : 04/07/2025

Date 

assignation
OBJET Type de contentieux Sociétés à la procédure

Rattachement Client             

(DR Promotion - Mandant - 

Métier)
Metiers Avocat Enjeux

Stade de 

l'Instance

Durée de la 

procédure

En 

demande

En 

défense

25/01/2023
Réhabilitation lourde 

Ensemble immobilier situé au 4 rue du Havre Référé Préventif
IMEFA 6 

 CAICP MOD
PREDICA DMOA Me  E Gomez (Cbnt Lazard)

Chiffrage en 

Expertise
TJ 2 ans et 5 mois 1

14/11/2023

Restructuration du batiment existant

 Immeuble Cahors Expertise Judiciaire
CR NORD MIDI-PYRENEES 

CAICP MOD
CR Nord Midi Pyrenées DMOA ME SPINAZZE < 100 K€ TJ 1 ans et 7 mois 1

21/06/2024
Retard de livraison et désordres de construction

Expertise Judiciaire + 

Demande en  

Indemnisation

SCI ARCADES Promoteur

Deltager

CAI CP AMO

DELTAGER DMOA ME CARLES 1M€ TJ 1 ans et 0 mois 1

Total 1 2

Total 3
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